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Madame ou monsieur la ou le député / sénateur
Objet : clarification de la législation concernant les massages.
Madame ou monsieur la ou le député, sénateur, le législateur,
Je m’adresse à vous en tant que citoyen(ne) soucieux(se) de nos libertés individuelles et de notre santé. Cette requête concerne particulièrement la situation des massages-bien-être.
· Attendu que j’ai pu bénéficier de séances de massage bien-être, à l’instar de plusieurs centaines de milliers de français, je peux attester des bienfaits qu’ils m’ont procurés. Cela m’a apporté une détente bienfaisante qui contribue à une bonne prévention santé et m’évite de ce fait de peser sur le budget de notre Sécurité Sociale ;
· Attendu que je distingue parfaitement les massages médicaux thérapeutiques, codifiés et dispensés par les kinésithérapeutes D.E. d’une part, et les massages bien-être, dont la fonction est de détente et bien-être sans visée médicale ;

· Attendu que les praticiens de ces massages bien-être sont directement menacés de poursuite par le tout récent « Ordre des kinésithérapeutes » ; il s’agit d’une part des praticiens en massages bien-être dûment formés par des écoles sérieuses et regroupés au sein de la Fédération Française de Massages-bien-être,  mais aussi des esthéticiennes, infirmières, coiffeurs, parfumeurs, soigneurs, hydrothérapeutes, infirmiers, aides-soignants, etc., dès que quelqu’un prend l’initiative - dans quelque domaine que ce soit - de toucher et masser son prochain. Continuellement menacés, de nombreux soignants hésitent aujourd'hui à toucher leurs malades : un comble !  Beaucoup d'entre eux avouent se cacher pour dispenser ce soin. Tous expriment leur lassitude vis à vis des remarques des kinésithérapeutes.
De même, les Directeurs de centres hospitaliers ou d' IFSI,  MJC, Centres médicaux sociaux, Villages vacances, organisateurs de salons de bien-être, etc – sont inlassablement harcelés, intimidés, voire menacés de poursuites judiciaires. 
Ainsi, les techniques de « massage-minute du conducteur », c’est-à-dire la  fameuse  « pause – détente » en position assise, habillé, dans le but reconnu de promouvoir sur les aires autoroutières la sécurité des automobilistes – techniques qui ont d’ailleurs reçu les félicitations de la part du Ministère des transports –  à la satisfaction unanime de plus de 40.000 “massés” assis et habillés, dispensée pendant 7 ans, ont fait l’objet d’un dépôt de plainte en correctionnelle contre les différents intervenants qui les pratiquent.
· Attendu que je ne peux pas bénéficier de massages bien-être auprès de kinésithérapeutes. En effet, ceux-ci se disent "'masseurs" mais n'ont paradoxalement reçu aucune formation de ce type. Leurs études officielles ont  ignoré totalement la formation au toucher et les différentes approches des massages de détente, de confort, de relaxation, d’empathie. Si une petite partie de la profession des MKDE les pratiquent (parce qu'ils ont suivi des formations spécifiques dans des écoles privées, ceux là d'ailleurs ne posent aucun problème), la grande majorité des autres ne s'y intéresse même pas ; ils s’occupent en général de plusieurs patients simultanément, ce qui est incompatible avec les massages bien-être.
Les kinésithérapeutes  n'ont par conséquent pas le monopole à pratiquer le massage sous le seul prétexte que le terme "masseur " est inscrit dans leur diplôme et attaché par un trait d'union à leur véritable profession de "kinésithérapeute-rééducateur". 

Or 75% des Masseurs-Kinésithérapeutes (analyse des réponses au questionnaire de ‘’la lettre de l’adhérent’’ n° 3 publié dans le journal de la Fédération Française des Masseurs-Kinésithérapeutes en janvier 2003), sont persuadés que si d’autres personnes pratiquent le massage, la faute en revient aux MKR eux-mêmes, qui ont abandonné cette technique dès lors qu’elle ne concernait pas des actes thérapeutiques pris en charge par la Sécurité Sociale (et qu’elle n’était pas enseignée dans leurs écoles).

· Attendu que la France est  un des rares pays au monde où se pose ce problème et cela uniquement du fait de ce décret de 1996, flou, qui ne fait pas clairement la différence entre  massages médicaux, thérapeutiques et les autres,  le soin de bien-être, et le toucher sous toutes ses formes. 

Cette curiosité typiquement française concerne le massage. En effet, celui-ci est, d’après l’article L 4321-1 du Code de la Santé Publique et l’ordonnance du 15 juin 2000, exclusivement réservé aux Masseurs-Kinésithérapeutes-Rééducateurs (MKR) diplômés d’Etat, que cela soit à but thérapeutique, médical ou non, pratiqué manuellement ou non. Ce texte exclut donc tout ce qui concerne le massage de Bien-Etre, de confort, de détente, sans but thérapeutique, médical, exercé par des non-kinés, comme cela se pratique partout dans le monde depuis des millénaires. 

Je refuse de renoncer à ces massages bien-être, menacés dans la situation actuelle de disparition, ou de devoir honteusement aller à l’étranger en recevoir !
· Attendu qu’à ce jour, les juges ont pris la mesure des enjeux et ont quasiment toujours donné raison aux praticiens M.B.E. et débouté l’Ordre des kinésithérapeutes, en première instance, appel et cassation, ainsi  qu’en atteste un livre(1), à tel point que l’Ordre des M.K. D.E. a quasiment renoncé à porter plainte, et se cantonne à des intimidations persistantes ;

· Attendu que le métier de praticien en massage bien-être se développe professionnellement et rapidement, et compte plusieurs milliers de praticiens, il y a là un gisement d’emplois considérable qui concourt à la lutte contre le chômage.

Si l’on prend comme exemple l’Europe du Nord, pays dans lequel un grand nombre de Massothérapeutes pratiquent le massage en toute légalité, ou la Suisse qui vient d’inscrire l’utilité des médecines douces dans sa Constitution, ce projet permettrait, à terme, de créer de nombreux emplois, de diminuer le déficit de la Sécurité Sociale et d’améliorer le Bien-Etre de nombreux français qui se sentent responsables de leur santé.

· Attendu que ces praticiens en massage bien-être payent légalement de la TVA, ce qui n’est pas le cas des kinésithérapeutes ; en tant que gestionnaires du budget de l’Etat, vous ne pouvez pas négliger cet aspect de la situation ; il serait également intéressant de chiffrer les économies que permettent de réaliser les massages bien-être à la Sécurité Sociale ;
· Attendu qu’a été lancée en avril 2009, une action nationale pour la reconnaissance des massages bien-être, laquelle recueille un vif intérêt non seulement de la part du public (30 000 visites bu blog www.agir-massages-bien-etre.org en deux semaines, 6 100 signatures de notre pétition au 1er mars 2010, 700 commentaires éloquents, que je vous invite à lire pour prendre la mesure des attentes de vos électeurs), que des professionnels de la santé et de certains kinésithérapeutes qui sont excédés des exigences de leur « Ordre » et qui comprennent parfaitement le ridicule de ces attaques ; notre action a également les faveurs des medias, et nous vous assurons que nous mettrons tout en œuvre dans ce sens ;
J’ai l’honneur de vous demander, comme des dizaines de milliers de mes concitoyens, de mettre fin à toutes ces attaques qui sont frein à l’accès aux soins de confort pour l’ensemble de la population, un frein au développement harmonieux d’une activité économique, un frein dans la communication dans les établissements hospitaliers via les aides-soignants qui touchent fréquemment les malades pour les aider à se détendre ; ces attaques donnent de la France une image rétrograde et corporatiste.
Vous seul en avez le pouvoir.  Il vous suffit, pour clarifier la situation, de changer deux mots dans le texte du  décret du Code de la Santé Publique de 1996 pour que des milliers de professionnels des corps de métiers de la santé, du sport, du spectacle et de la beauté puissent dispenser ces véritables soins de bien-être, avec le savoir-faire qui est le leur,  sans cette épée de Damoclès suspendue au dessus  leur tête par  quelques kinésithérapeutes dont les motivations sont, vous l’avez compris, éloignées des préoccupations de santé publique.

Je vous remercie par avance d'accéder à notre demande. J’attends de votre part une réponse écrite que je me réserve le droit de publier dans notre département et nationalement.

Comptant sur votre intelligence et votre souci d’équité, et du bien-être et de la santé de tous les français, croyez en l'assurance de toute ma considération.
Bien cordialement,
Signature :
(1) L’Affaire Massage Bien-Etre, Joël Savatofski, éditions Yves MICHEL

Trois messages parmi les quelques 700 du blog : www.agir-massages-bien-etre.org 
Envoyé le 23/04/2009 à 22 h 18 min

Appelons un chat un chat : de plus en plus de personnes bien formées sans être kinés pratiquent le massage en France en respectant des codes de déontologie et répondent à une demande de plus en plus grande, sans que cela coûte un centimes à la sécu. Face à cette réalité, le combat des kinés est un combat d’arrière garde qui devient de plus en plus une anomalie quand on regarde ailleurs en Europe. Il faut que la législation change devant un mouvement sociétal de fond qui ne doit pas être capté par une corporation. Le massage aujourd’hui ne se limite pas à une demande médicale. Il répond à l’émergence de nouveaux modes de relations à soi-même et au toucher de l’autre. Les kinés ne répondent pas à cette attente alors que de nombreux autres professionnels sérieux le font : ils ont le droit de pratiquer le massage et chacun de recevoir un massage par eux. C’est une question de liberté.

Philippe 
Et :

Envoyé le 23/04/2009 à 18 h 20 min

Savoir se respecter et respecter l’autre fait partie de ma devise

nous avons chacun nos places dans le domaine massages,

praticienne de massages bien être , je ne prendrais jamais la place des rééducateurs Kinésithérapeutes, chacun sa place,

Trouveront ils seulement le temps de masser une personne durant 60 minutes ?

je ne pense pas, vu que souvent les cabinets fonctionnent à plein avec plusieurs personnes en même temps dans des salles différentes avec leurs patients sur des appareils de rééducation

Soyons ZEN, sans guerre, avec seulement de l’humilité pour partager harmonieusement le meilleur de nous auprès des autres

Merci et bon courage

Magali

Merci pour ce blog qui a tout son sens …

Je suis moi aussi praticienne en massage de Bien Etre formée à l’Institut Joël Savatofski. Je suis installée depuis 18 mois, j’ai eu mes 2 courriers d’intimidation des MK, ce qui ne m’a jamais arrêté ni dans ma pratique ni dans l’utilisation du mot massage. 

Les clients ne s’y trompent pas, ils ne viennent pas chez nous avec les mêmes attentes que chez les MK,il n’y a qu’une minorité de kiné qui poursuivent sans relâche délations et fabulations à notre encontre, Yves a raison de parler de harcèlement. Mais la cause est juste et noble alors oui je continuerai à la défendre pour un jour obtenir une réelle reconnaissance de notre profession, avec tout le sérieux que cela sous entend . Merci à tous de tenir et d’y croire, l’union fait la force.

Belle détente à tous. 
Une praticienne en Massages bien-être.

